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Emploi et activite
Question écrite n° 7696

Texte de la question

Le principe de la preference communautaire pour les marches publics a ete retenu par le Gouvernement et des
instructions dans ce sens ont ete donnees aux directions de certains ministeres. M. Jean-Francois Mattei attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'interet d'une telle mesure pour
preserver les emplois dans certains secteurs notamment au sein de l'industrie de l'habillement et lui demande
les mesures qu'il entend prendre au sein de son ministere pour permettre sa mise en oeuvre.

Texte de la réponse

L'application de la preference communautaire, principe general inherent a la notion de marche commun, ne
pose pour les marches passes par le ministere de la justice aucun probleme particulier. Les fournitures relatives
au secteur de l'industrie de l'habillement, preoccupation de l'honorable parlementaire, concernent principalement
la direction de l'administration penitentiaire. Les uniformes du personnel de surveillance de l'administration
penitentiaire sont confectionnes a partir de tissus que la regie industrielle des etablissements penitentiaires se
procure aupres de fournisseurs retenus dans le cadre de la procedure des marches publics et ceci, bien
entendu, dans le strict respect du principe de la preference communautaire. J'ajoute, a toutes fins utiles, que ces
uniformes sont confectionnes dans les ateliers des etablissements penitentiaires par des detenus remuneres
dans le cadre de la mission de reinsertion de l'administration penitentiaire. Concernant les robes des magistrats
et des greffiers, ceux-ci se les procurent aupres d'entreprises privees. Dans ces conditions, l'etablissement
d'instructions specifiques, afin de rappeler au sein du ministere de la justice le principe de la preference
communautaire, n'est pas apparu necessaire dans l'immediat.
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